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 Le budget 2008
> Les dépenses 
D’un montant de 5,2 millions d’euros, elles 
couvrent les missions de fonctionnement de la 
structure et les aides aux secteurs qui relèvent des 
domaines de compétences de la Communauté de 
Communes de la Lomagne Tarn et Garonnaise.

Près de 3 millions d’euros sont consacrés aux 
investissements : 
- l’aménagement des zones d’activité,
- la rénovation de la  voirie,       
- la construction des déchetteries,
- la réfection du bâtiment administratif.

> Les recettes  
Elles sont constituées des trois principales 
ressources suivantes : 
- 845 000 € pour la «TPU» Taxe Professionnelle 
Unique,
- 875 000 € au titre de la «DGF», Dotation Globale 
de Fonctionnement versée par l’Etat,
- 914 000 € : c’est le produit perçu de la «TEOM», 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères.

 Des compétences,
des actions concrètes 

Après le renouvellement des conseils munici-
paux, une nouvelle équipe s’est mise en 
place, a appris à se connaître et à travailler 
ensemble. 2008 a été une année de transition 
et a vu la réalisation des investissements 
programmés en 2007. Les commissions se 
réunissent et travaillent sur des projets de 
nouvelles prises de compétences par la 
Communauté de Communes. Nous restons à 
l’écoute des associations qui constituent l’un 
des piliers de notre intercommunalité. La 
Communauté de Communes investit toujours 
plus pour le bien des habitants de notre

territoire. Nos projets et réalisations 
répondent aux enjeux de notre territoire et de 
sa population : zones d’activité, petite 
enfance, transport à la demande, Opération 
de Restructuration du Commerce et de 
l’Artisanat, haut débit, voirie, déchetteries, 
assainissement... Je remercie nos partenaires 
�nanciers : Europe, Etat, Conseil Régional et 
Conseil Général. Notre site, route d’Esparsac, 
fait peau neuve et vous accueille dans de 
nouveaux locaux adaptés. Nos services 
administratifs et techniques sont à votre 
disposition et au service de nos 32 communes,  

je tiens sincèrement à les remercier. Nous 
rencontrerons peut-être quelques di�cul-
tés. Notre environnement bouge, les 
contraintes budgétaires risquent de 
modi�er notre volonté d’améliorer notre 
quotidien. Toutefois, ne cédons pas au 
pessimisme, soyons solidaires et construc-
tifs pour l’avenir !

Francis GARRIGUES,
Président de la Communauté de Communes 
de la Lomagne Tarn et Garonnaise

Depuis sa création (juin 1997), la Communauté de 
Communes exerce un certain nombre de compétences, 
obligatoires, facultatives, optionnelles �xées par la loi. 
Son champ d’action se traduit par des réalisations 
ambitieuses et concrètes :

Aménagement de l’espace communautaire 
- acquisition de réserves foncières pour la création de zones 
d’activités, 
- organisation du transport à la demande,
- création d’infrastructures haut débit.

Développement économique 
- création et aménagement de zones d’activités artisanales, 
industrielles et commerciales :
        - ZA de Bordevieille à Beaumont de Lomagne,
        - ZA du Coutré à Lavit,
        - gestion de la ZA de Sérignac,
        - projet de ZA à Mansonville.
- commerce et artisanat (ORCA),
- soutien au développement agricole : programme d’étude sur 
les ressources en eau (APPEAU),
- promotion du tourisme : gestion de l’O�ce de Tourisme 
Intercommunal, aménagement des sentiers de randonnée.

Politique du logement et du cadre de vie 
Pour améliorer les conditions de logement, de vie et d’accueil du territoire : 
- Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) de Revitalisation Rurale.

Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire
- entretien et travaux sur toute la voirie communale : plus de 600 km,
- signalisation verticale et horizontale,
- création et entretien des ouvrages d’art.

Protection et mise en valeur de l’environnement
- assainissement non collectif : service de contrôle des installations
d’assainissement autonome,  réalisation du zonage d’assainissement.

Elimination et valorisation des déchets ménagers
- collecte et traitement des déchets ménagers,
- création et gestion des deux déchetteries intercommunales.
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